
 

 

  

 

 

 

09 mai 2011 

 

Le SNA_Unsa en 3 actes 
 
A l’aube des élections professionnelles, il nous parait important de rappeler les rôles des différents 
acteurs que sont la délégation syndicale, les délégués du personnel, le comité d’entreprise, chacun 
ayant des missions parfaitement distinctes. 
 

Acte 3 : le comité d’entreprise 

 

Véritable contre-pouvoir ou simple organisateur de l’arbre de Noël ? 

 
Le comité d’entreprise est le lieu de recherche des points d’équilibre au sein de l’entreprise. Le lieu 

où l’on essaye de rendre compatible le souhaitable et le possible pour l’ensemble des acteurs de 

l’entreprise.  
 

Le comité d’entreprise a également un rôle social : dans sa mission d’animateur il milite pour la 
cohésion au travers de ses choix d’activités sociales et culturelles et des actions de solidarité qu’il 

mène dans sa gestion budgétaire. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Prérogative n°1 : assurer l’expression collective des salariés 
 

Contrairement à la délégation syndicale, le comité d’entreprise n'est pas un organe de négociation 

mais de consultation sur les questions touchant à : 
 

 la vie et la marche générale de l’entreprise :  

 Les congés, la formation professionnelle  

 L’organisation du travail et les évolutions technologiques 

 Horaires et durée du travail, l’emploi … 

 
Les élus doivent rapporter fidèlement les difficultés du terrain et analyser "à fond" des sujets même 

complexes (quitte à faire appel à l’expert !). 
 

Dès lors qu'un sujet comme par exemple la modification de la politique de variable des commerciaux est mis en 

œuvre sans respect de l’étape préalable de la consultation, le CE fait valoir son droit. 
 

Pourquoi ? Surtout pour protéger le salarié lequel, isolé, n'a pas souvent la possibilité de refuser une modification 
de son salaire, de sa qualification, de son temps de travail parce qu’il ne connaît pas les conséquences de son 

refus. 

 
La consultation du CE passe par une information précise et écrite permettant aux élus de rédiger un 

avis motivé qui place la Direction devant l'alternative suivante : soit passer en force son projet, soit 
prendre en considération les observations du CE. Par exemple, tel a été le cas de l’opposition CE et 

Direction pour une consultation régulière du CHSCT et du CE sur les incidences de la mise en œuvre du logiciel 
Préactor, d’un outil d’aide à la décision pour les Professional services etc … 

 

Il est donc essentiel que les salariés alertent les élus si des difficultés ou des modifications 
collectives apparaissent. Mais attention, parfois derrière une mesure qui paraît individuelle, s'en cache une 

deuxième, puis une troisième… Tel a été le cas en 2006 pour une dizaine de licenciements personnels à la Division 
France ou plus récemment par rapport à la modification rampante de contrats de travail qui au final donne un 

nouveau visage à une organisation.  

 
A noter que l'inspecteur du travail est également garant du respect du code du travail et peut donc 

intervenir sur interpellation des élus du CE. 
 

  

Les salariés peuvent depuis fin 2010 consulter les avis du comité sur 

notre site : www.celectracestas.com 

http://www.celectracestas.com/


Prérogative n°2 : assurer la gestion sociale et culturelle 
 

Un budget du CE qui revient de loin    ! 

 

Avec un budget annuel de 1.1% de la masse salariale, le comité 
d’entreprise Lectra est correctement positionné sur le plan de la 

dotation sociale et culturelle (budget facultatif). Toutefois, 
lorsque les élus du SNA_Unsa prennent leur mandat en 1994, le 

budget du CE ne permet que de financer l’arbre de Noel : 

certains se rappellent encore peut-être de l’arbre de Noel où le  
champagne avait été remplacé par du mousseux ! 
 

Motif ? Le budget était consommé à plus de 50% par la part 

mutuelle santé qui n’a cessé de croitre (passage d’une majorité 
de célibataires à une majorité de familles) 

 
1995-2000 : la première action des élus du SNA_Unsa a été de négocier (au moment des négociations Robien 

sur le temps de travail notamment) un désengagement de prise en charge de la part mutuelle santé et Invalidité 
Incapacité Décès (pour une reprise totale par l’employeur).  

 

Notre action positive donnera au budget une bouffée d’oxygène nécessaire et pérenne au 
financement de moyens permettant à tous d’accéder au sport, à la culture, et à des voyages à des 

tarifs très avantageux.  
 

Une gestion irréprochable : Les salariés confrontés à un pouvoir d’achat en berne pensaient et pensent 
encore parfois que le CE peut disposer librement de son budget, le redistribuer directement aux salariés. Pourtant 

l’utilisation du budget est très réglementée par l’URSSAF. Le bureau (majorité SNA_Unsa) œuvrant dans le 

respect des règles fixées suit scrupuleusement les consignes de cet administration et qui plus est, fait auditer les 
comptes du CE chaque année dans un rapport communiqué annuellement aux membres du comité. 

 

Depuis 2000, Les élus du SNA_Unsa n’ont cessé de moderniser le CE, 

d’étoffer l’offre de son catalogue selon vos attentes et leurs engagements. 

Brève rétrospective …   

 

2000-2003 

 Agrandissement du CE 
 Nouvelle médiathèque 

  Elargissement billetterie 

 Embauche d’une 2ème salariée 
 Investissement comptabilité CE 

 

2003-2007 

 Introduction colonies de vacances 
 Fête de l’ancienneté des salariés 

 Chèques rentrée scolaire 

 Création site réservation matériel CE 
 Création enveloppes loisirs, voyages individuels 

 

2007-2011 

 Création internet CE 
 Permanences sociales mensuelles 

 CESU préfinancés 

 Chèques étudiants 
 Locations linéaires Mobil home 

 Nouveaux avantages enfants 18-26 ans 
 Ouverture de droits pour les retraités 

 Majoration de la grille subvention Paris 

2011-2015 

 

Découvrez notre prochain 

programme sur :  

 

 

Les mesures 2007-2011 ont pu être mises en place grâce à notre majorité absolue 

 Création site internet CE,  avantages 18-26 ans, Chèques étudiants, CESU (CFDT CONTRE) 

 Mesures pour les retraités, Mobil home, majoration de la grille Paris (CFDT abstention) 

 
 

Conformément à l’article R2323-38 du code du travail, le compte rendu de 

fin de gestion  du CE  est accessible sur : www.celectracestas.com 
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